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CAPACITÉS DU PROGRAMME D’HISTOIRE - GÉOGRAPHIE DE 3ème 
 

HISTOIRE 
 

I. UN SIÈCLE DE TRANSFORMATIONS SCIENTIFIQUES, TECHNOLOGIQUES, 

ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

 

Thème 1 - LES GRANDES INNOVATIONS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

Décrire l’évolution d’un aspect de la médecine et expliquer son impact sur les sociétés 

 

Thème 2 – L’ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE PRODUCTION ET SES CONSÉQUENCES SOCIALES 

Décrire et expliquer l’évolution des formes de production industrielle et de la structure d’une entreprise, de la 

dimension familiale à la firme multinationale 

Caractériser l’évolution de l’immigration en France au XXe siècle 

 

II. GUERRES MONDIALES ET REGIMES TOTALITAIRES (1914-1945) 

 

Thème 1 - LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE : VERS UNE GUERRE TOTALE (1914-1918) 

Connaître et utiliser les repères suivants 

- La Première Guerre mondiale : 1914 -1918 

- La bataille de Verdun : 1916  

- L’armistice : 11 novembre 1918 

- La révolution russe : 1917 

- La carte de l’Europe au lendemain des traités 

Décrire et expliquer la guerre des tranchées et le génocide des Arméniens comme des manifestations de la 

violence de masse 

 

Thème 2 - LES RÉGIMES TOTALITAIRES DANS LES ANNÉES 1930 

Connaître et utiliser les repères suivants : 

- Staline au pouvoir : 1924-1953   

- La « grande terreur » stalinienne : 1937-1938   

- Hitler au pouvoir : 1933-1945   

- Les lois de Nuremberg : 1935 

Raconter et expliquer 

- La mise en place du pouvoir soviétique par Lénine 

- La stalinisation de l’URSS 

- La mise en place du pouvoir nazi 

Caractériser les régimes totalitaires nazi et soviétique 

 

Thème 3 - LA SECONDE GUERRE MONDIALE, UNE GUERRE D’ANÉANTISSEMENT (1939-1945) 

Connaître et utiliser les repères suivants : 

- La Seconde Guerre mondiale : 1939-1945   

- La libération des camps d’extermination : 1945  

- Fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe : 8 mai 1945   

- Bombes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki : août 1945 

Caractériser les enjeux militaires et idéologiques de la guerre 

Décrire et expliquer le processus de l’extermination  

  

III. UNE GÉOPOLITIQUE MONDIALE (DEPUIS 1945) 

 

Thème 1 - LA GUERRE FROIDE 

Connaître et utiliser les repères suivants 
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- Le Mur de Berlin : 1961 – 1989 

- Carte des blocs au moment de la guerre froide 

Raconter les crises étudiées et expliquer en quoi elles sont révélatrices de la situation de guerre froide. 

 

Thème 2 - DES COLONIES AUX ÉTATS NOUVELLEMENT INDÉPENDANTS 

Connaître et utiliser le repère suivant 

- Principale phase de la décolonisation : 1947-1962 

Raconter la manière dont une colonie devient un État souverain 

Décrire quelques problèmes de développement auxquels ce nouvel État est confronté 

 

Thème 3 - LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE JUSQU’AU DÉBUT DES ANNÉES 2000 

Connaître et utiliser les repères suivants 

- Les traités de Rome : 1957   

- Le traité de Maastricht : 1992     

- L’euro : 2002 

Raconter quelques étapes de la construction européenne en les situant dans le contexte international 

 

Thème 4 - LE MONDE DEPUIS LE DÉBUT DES ANNÉES 1990 

Raconter un événement majeur depuis le début des années 1990 et expliquer ses conséquences 

Situer sur une carte les grandes puissances et les lieux de tension aujourd’hui. 

 

IV. LA VIE POLITIQUE EN FRANCE 

 

Thème 1 - LA RÉPUBLIQUE DE L’ENTRE-DEUX-GUERRES : VICTORIEUSE ET FRAGILISÉE 

Connaître et utiliser le repère suivant 

- Victoire électorale et lois sociales du Front Populaire : 1936 

Décrire 

- L’impact de la révolution russe en France 

- Les principaux aspects de la crise des années 1930 

- Les principales mesures prises par le Front populaire en montrant les réactions qu’elles suscitent 

 

Thème 2 - EFFONDREMENT ET REFONDATION RÉPUBLICAINE (1940-1946) 

Connaître et utiliser le repère suivant 

- Appel du général de Gaulle : 18 juin 1940  

- Régime de Vichy 1940-1944   

- Fondation du Conseil National de la Résistance par J. Moulin : 1943 

- Libération de la France, rétablissement de la République (la IVe), droit de vote des femmes, Sécurité sociale : 

1944-1945 

Raconter la défaite et expliquer ses conséquences, l’armistice et la fin de la IIIe République 

Décrire 

- Quelques aspects de la politique du régime de Vichy révélateurs de son idéologie 

- La vie d’un réseau, d’un mouvement ou d’un maquis en montrant les valeurs dont se réclament les hommes et 

les femmes de la Résistance. 

- Les principales mesures prises à la Libération (dont le droit de vote des femmes) 

 

Thème 3 - DE GAULLE ET LE NOUVEAU SYSTÈME RÉPUBLICAIN (1958-1969) 

Connaître et utiliser le repère suivant 

- Les années de Gaulle : 1958-1969 

Caractériser 

- Les grands choix politiques du général de Gaulle 

 

Thème 4 - LA Ve RÉPUBLIQUE À L’ÉPREUVE DE LA DURÉE 

Connaître et utiliser les repères suivants 

- Les années Mitterrand : 1981-1995   
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- Les années Chirac : 1995-2007 

Décrire et expliquer 

- Quelques exemples d’adaptations législatives à l’évolution de la société 

- Des prises de positions, arguments et recompositions politiques sur le débat étudié 

 

GÉOGRAPHIE 
 

I. HABITER LA FRANCE 
 

Thème 1 - DE LA VILLE À L’ESPACE RURAL, UN TERRITOIRE SOUS INFLUENCE URBAINE. 

Localiser et situer les dix premières aires urbaines sur une carte du territoire national. 

Décrire et expliquer : 

- le processus d’étalement urbain, en lien avec les mobilités.     

- un conflit d’usage entre différents acteurs. 

 

Thème 2 - LA RÉGION 

Localiser et situer les repères spatiaux de la Région étudiée  

Situer sa Région parmi les autres régions françaises 

Expliquer un enjeu d’aménagement du territoire régional 

Réaliser un croquis de l’organisation du territoire régional 

 

Thème 3- LE TERRITOIRE NATIONAL ET SA POPULATION 

L'étude débouche sur la réalisation d’un croquis de la répartition spatiale de la population et de ses dynamiques 

sur le territoire. 

Localiser et situer : 

- le territoire métropolitain et ultramarin en Europe et sur le planisphère  

- les montagnes, les fleuves, les domaines bioclimatiques, les façades maritimes 

Décrire et expliquer : 

- la répartition de la population sur le territoire       

- les dynamiques démographiques et spatiales actuelles 

 

II. AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE FRANÇAIS 
 

Thème 1 - LES ESPACES PRODUCTIFS 

Localiser et situer les espaces retenus pour les études de cas 

Décrire et expliquer : 

- des paysages agricole, industriel, de service et/ou touristique          - les facteurs de localisation d’une activité 

à l’échelle locale 

Identifier des activités et des acteurs économiques 

Expliquer le fonctionnement d’un espace productif, en recourant à différents niveaux d’échelles 

 

Thème 2 - L’ORGANISATION DU TERRITOIRE FRANÇAIS 

Décrire et expliquer : 

- la distribution spatiale des activités sur le territoire de la France    

- le poids et le rayonnement de Paris 

- quelques formes de disparités ou d’inégalités sur le territoire national 

Réaliser un croquis de l’organisation du territoire national 

 

III. LA FRANCE ET L’UNION EUROPÉENNE 
 

Thème 1 - L’UNION EUROPÉENNE, UNE UNION D’ÉTATS 

Localiser et situer : 

- les États de l’Union européenne et leurs capitales. 
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- les villes où siègent les principales institutions de l’UE 

- les grands ensembles régionaux de l’Europe : Europe du Nord-Ouest, Europe du Sud, Europe centrale et 

orientale 

- les pays de la zone Euro, de l’espace Schengen 

Situer l’Union européenne sur des planisphères thématiques (PIB, IDH…) 

Situer la mégalopole européenne 

Identifier et décrire une forme de contraste de l’espace européen 

Réaliser un croquis représentant les différents types d’espaces dans l’Union européenne 

 

Thème 2 - LA FRANCE INTÉGRÉE DANS L’UNION EUROPÉENNE 

Caractériser la situation géographique de la France dans l’Union européenne 

Localiser et situer : 

- les principales métropoles françaises et européennes sur un fond de carte de l’Union européenne 

- les axes et les nœuds de transports majeurs de l’espace français et européen et les grands aménagements 

Identifier différents types de risques naturels et technologiques en France et en Europe 

 

IV. LE RÔLE MONDIAL DE LA FRANCE ET DE L’UNION EUROPÉENNE 
 

Thème1- LA FRANCE, UNE INFLUENCE MONDIALE 

Localiser et situer : 

- le territoire français ultramarin sur un planisphère      

- les principaux espaces de la francophonie 

Décrire et expliquer quelques aspects de la puissance française 

 

Thème 2- RÉALITÉS ET LIMITES DE LA PUISSANCE DE L’UNION EUROPÉENNE 

Localiser et situer l’Union européenne sur un planisphère des grands pôles de puissance mondiaux 

Identifier des attributs de la puissance de l’Europe et des limites à cette puissance. 
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H1 - LES GRANDES INNOVATIONS SCIENTIFIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES AU XXème SIÈCLE 
 

 
 
 
 

 

H1 - L’ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE PRODUCTION ET SES 

CONSÉQUENCES SOCIALES 
 

 
 

 



TRANSFORMATION DE LA VIE DES HOMMES : 

Allongement de l’espérance de vie, plus grande résistance aux maladies, soins médicaux plus efficaces… 

Diffusion des 
innovations 

 
 Politique de santé 
publique 
 

 Production industrielle des 
technologies nouvelles 

+ 



FICHES DE RÉVISION HISTOIRE-GÉOGRAPHIE-ÉDUCATION CIVIQUE – M. BERTRAND (Collège Jacques Monod) 7 

 

H2 - LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE : VERS UNE GUERRE 

TOTALE (1914-1918) 
 

 
 

 
 

 
considérables 
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H3 - LES RÉGIMES TOTALITAIRES DANS LES ANNÉES 1930 
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H4 - LA SECONDE GUERRE MONDIALE, UNE GUERRE 

D’ANÉANTISSEMENT (1939-1945) 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Einsatzgruppen en Pologne et 

en URSS à partir de 1941 
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H5 - LA GUERRE FROIDE (1945-1991) 
 

La Guerre froide, c’est compliquée ? 
Oui c’est compliquée à comprendre… mais il faut chercher à la simplifier le plus possible en comprenant juste que c’est une guerre de 
menaces permanentes et non pas une guerre chaude (où l’on se bat réellement comme dans la 1ère et la 2nde Guerre mondiale). 
Les deux acteurs principaux sont les Etats-Unis et l’URSS, qui, après la 2nde Guerre mondiale, se battent pour devenir la seule et 

unique puissance mondiale. 
Pour cela, ils doivent être le meilleur dans tous les domaines : économique, politique (prendre des décisions qui auront un impact 
mondial), militairement (quand un à  bombes atomiques à dispositions, l’autre doit en avoir 4). 
 
Alors comme si ce n’était déjà pas assez complexe, il faut y ajouter un autre point… C’est une guerre de modèle idéologique : 

 Les Etats-Unis : Leur modèle est le plus simple à comprendre, puisque vous vivez dans leur idéal actuellement. La base 
politique est la démocratie avec le respect des libertés fondamentales (expression, circulation). En terme économique, c’est le 
capitalisme. Ça aussi c’est simple… Tu as vu la publicité du nouveau téléphone portable ou de la nouvelle tablette 
numérique ? Tu en as envie et tu en as les moyens tu l’achètes. Grâce à cet achat, tu feras vivre une entreprise, donc des 
salariés, qui à leur tour pourront consommer, puisqu’ils auront un salaire, en parti qui vient de ton achat. En effet, la liberté 
pour une entreprise, c’est la concurrence, le développement de nouveaux produits, la liberté d’entreprendre (créer une 
entreprise pour répondre à un besoin ou en créer un nouveau). 
 

 L’URSS : C’est ce modèle qui est le plus compliqué à comprendre… En URSS, il n’y a pas de publicité par définition, puisque 
ce n’est pas un modèle capitaliste, donc l’idée d’avoir un nouveau téléphone portable à la mode, ce ne sera que celui que 
l’Etat déterminera comme le plus utile. Ce ne sont pas les entreprises qui créent le besoin, mais c’est l’Etat qui décide de ce 
que le Peuple a besoin ou répond à l’attente d’un besoin exprimé par lui. Dans ce cadre, tu remarques que le mot Etat revient 
souvent, et le verbe “décider” lui est toujours associé. On peut alors se poser la question de la démocratie dans un Etat où les 
décisions viennent toujours de lui, où il n’y a pas de liberté totale d’entreprendre, puisque la majorité des entreprises sont 
“nationalisées” (donc gérées par l’Etat). En classe, tu as appris que le chef de l’URSS de 1924 à 1953 est Staline et qu’il a 
mis en place un totalitarisme. Pour faire simple, tu peux mettre en avant que le modèle idéologique de l’URSS c’est lutter 
contre toute forme de démocratie, qui est pour eux, le seul moyen de protéger une valeur essentielle : l’égalité absolue entre 
les individus. Pourquoi vouloir plus qu’un autre ? En URSS, on ne peut pas en vouloir plus, on doit se contenter de la même 
chose que son voisin, et permettre la liberté d’expression, c’est s’ouvrir aux critiques du Peuple et risquer de voir son modèle 
s’effondrer. 

Voilà, la Guerre Froide c’est l’affrontement entre ces deux modèles… 
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H6 - DES COLONIES AUX ÉTATS NOUVELLEMENT 

INDÉPENDANTS 
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H7 - LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE JUSQU’AU DÉBUT DES 

ANNÉES 2000 
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H8 - LE MONDE DEPUIS LE DÉBUT DES ANNÉES 1990 
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H9 - LA RÉPUBLIQUE DE L’ENTRE-DEUX-GUERRES : 

VICTORIEUSE ET FRAGILISÉE (1919-1939) 
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H10 - EFFONDREMENT ET REFONDATION RÉPUBLICAINE 

(1940-1946) 
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H11 - DE GAULLE ET LE NOUVEAU SYSTÈME RÉPUBLICAIN 

(1958-1969) 

LA Vème RÉPUBLIQUE À L’ÉPREUVE DE LA DURÉE 
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G1 - DE LA VILLE À L’ESPACE RURAL, UN TERRITOIRE SOUS 

INFLUENCE URBAINE 
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G2 - PACA, MA RÉGION 
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CROQUIS À CONNAÎTRE 

 
 
 

CROQUIS : ATOUTS ET CONTRAINTES DU TERRITOIRE FRANÇAIS 
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G3 - LE TERRITOIRE NATIONAL ET SA POPULATION 
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CROQUIS DE LA RÉPARTITION DE LA POPULATION FRANCAISE 

ET SES DYNAMIQUES SPATIALES  
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G4 - LES ESPACES PRODUCTIFS DU TERRITOIRE FRANÇAIS  
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G5 - L’ORGANISATION DU TERRITOIRE FRANÇAIS 
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CROQUIS DE L’ORGANISATION DU TERRITOIRE NATIONAL 
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G6 - L’UNION EUROPÉENNE, UNE UNION D’ÉTATS 
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CROQUIS DE L’ORGANISATION DU TERRITOIRE EUROPÉEN 
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G7 - LA FRANCE INTEGRÉE DANS L’UNION EUROPÉENNE 
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G8 - LA FRANCE, UNE INFLUENCE MONDIALE 
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G9 - RÉALITÉS ET LIMITES DE LA PUISSANCE DE L’UNION 

EUROPÉENNE 
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EC1 - LES VALEURS, LES PRINCIPES ET LES SYMBOLES DE LA 

RÉPUBLIQUE 
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

Le drapeau tricolore 
Trois bandes verticales et trois couleurs : bleu, blanc et rouge. Ces trois couleurs ont été choisies en 1789, 
pendant la Révolution française. Avant, le drapeau français était complètement blanc, il représentait la 
monarchie. Chacune des trois couleurs a une signification, mais les historiens ne sont pas tous d’accord. Le 
bleu et le rouge représenteraient la ville de Paris, et le blanc la monarchie. Le drapeau est devenu symbole de 
patriotisme. 
 
La devise : « Liberté, Égalité, Fraternité » 
C’est pendant la Révolution française que naît la devise de notre pays. La Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 définit la liberté : « La liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne nuit pas aux droits 
d’autrui.» 
Le mot égalité signifie que la loi s’applique de la même manière pour chacun de nous. Le terme fraternité 
apparaît en 1795 dans le texte adopté est expliqué dans la Déclaration des droits et des devoirs du 
citoyen : « Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez pas qu’on vous fît ; faites constamment aux autres 
le bien que vous voudriez en recevoir. » 
Cette devise est inscrite sur le fronton des bâtiments publics (mairies, palais de justice…). 
 
L’hymne national : la Marseillaise 
En 1792, le roi Louis XVI déclare la guerre à l’Autriche. Un officier français, en poste à Strasbourg, compose 
cette chanson en une nuit. Il s’appelle Rouget de Lisle. La Marseillaise est donc d’abord un chant de guerre 
qui s'intitule : Le Chant de guerre pour l'armée du Rhin. Cette chanson a tellement de succès qu’il est repris 
par les révolutionnaires marseillais.  
 
Marianne 
Marianne est une jeune femme qui porte un bonnet phrygien. C’était le bonnet porté par les esclaves 
affranchis (qui se sont libérés) en Grèce et dans la Rome antique. 
Marie-Anne était un prénom très répandu au XVIIIe siècle. Les historiens pensent que ceux qui étaient contre 
la Révolution ont donné à ce mouvement un prénom féminin pour se moquer de lui. Ils ont raté leur coup ! Car 
Marianne est aujourd’hui un symbole très fort de la République. Son buste trône dans toutes les mairies, il 
figure aussi sur les timbres et les pièces de monnaie. Des actrices célèbres ont même posé pour représenter 
la Marianne de la République : Catherine Deneuve, Brigitte Bardot, Laetitia Casta… 
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NATIONALITÉ, CITOYENNETÉ FRANÇAISE ET CITOYENNETÉ 

EUROPÉENNE 
 

Avoir la nationalité 

 La nationalité est le lien juridique entre l’État et l’individu. 

 Elle s’acquiert soit à la naissance (droit du sol, droit du sang), soit par mariage ou naturalisation. 
Nationalité et citoyenneté 

 La citoyenneté donne des droits et des devoirs (notamment le droit de vote, qui différencie citoyens et étrangers). 

 Elle se définit également par des valeurs de civisme et de solidarité. 

 Tous les habitants de la France ne sont pas citoyens français. Ils ont des droits (droit d’association, liberté d’expression, 
liberté de conscience, droit de se syndiquer, etc.) et des devoirs. 

La citoyenneté européenne 

 La citoyenneté européenne se superpose à la citoyenneté nationale depuis le traité de Maastricht (1992). 

 Elle accorde des droits nouveaux aux citoyens des États membres (droit de vote et éligibilité aux élections européennes et 
municipales, libre circulation dans l’UE, etc.). 

 
 
LE DROIT DE VOTE : Un droit pour tous en république 

 « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum » (Art. 3 de 
la Constitution). 

 Le droit de vote est accordé à tous les citoyens français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

 Ce droit a fait l’objet d’une longue conquête. 
Suffrages et scrutins 

 Le suffrage direct est le plus utilisé (élections présidentielles et législatives). Le suffrage indirect permet d’élire le ma ire, les 
sénateurs, etc. 

 Le scrutin majoritaire est le plus fréquent en France. D’autres types de scrutins existent. 
La fraude électorale et les droits civiques 

 Toutes les opérations de vote sont strictement encadrées pour éviter les fraudes et la corruption. 

 Les droits civiques peuvent être retirés à un citoyen. 
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EC2 - LA VIE POLITIQUE 
 

Les institutions de la République française 

 La république est un régime politique dans lequel le pouvoir n’appartient pas à une seule personne et ne se transmet pas 
héréditairement. 

 Le président de la République est le garant des institutions. 

 La République française est un régime démocratique dans lequel le peuple est la source du pouvoir. 
L’État et les collectivités territoriales 

 Traditionnellement, c’est dans la capitale française que sont prises les grandes décisions politiques, économiques et 
culturelles. 

 Depuis les lois de décentralisation de 1983 et 2004, un pouvoir plus important est donné à l’échelon local (collectivités 
territoriales). 

La participation des citoyens à la vie politique 

 Les citoyens peuvent voter ou être élus. 

 Ils peuvent également s’engager dans un parti politique. 
 

 
 

EC2 - LA VIE SOCIALE 
 

Les citoyens ont différents moyens de défendre leurs idées 

 Dans le cadre professionnel, les citoyens peuvent se regrouper en syndicat pour défendre leurs droits et demander de 
meilleures conditions de travail. 

 Pour défendre un intérêt particulier, les citoyens peuvent former des groupements d’intérêts (lobbies). 

 Ils ont un poids particulièrement important auprès du Parlement européen. 
S’investir dans une association 

 Le droit d’association est reconnu par la loi de 1901. 

 Le tissu associatif est très dense en France. Les associations sont très diverses : associations sportives, soutien à des 
personnes en difficulté, défense d’intérêts particuliers (parents d’élèves par exemple), etc. 

 Les associations dans le domaine de l’action sociale permettent aux citoyens de mettre en pratique les valeurs sociales de la 
république. 
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EC2 - L’OPINION PUBLIQUE ET LES MÉDIAS 
 
Une multiplication des sources d’information 

 Les médias permettent une diffusion toujours plus importante de l’information qui touche de plus en 
plus de personnes. 

 Grâce à Internet, nous avons désormais accès à l’information de manière quasi instantanée. 
 Les supports qui diffusent l’information sont de plus en plus diversifiés. 
  

Médias et vie démocratique 
 Le pluralisme des médias, qui permet l’échange des idées, est nécessaire au bon fonctionnement de la 

démocratie et à la formation d’une opinion publique. 
 Les sondages permettent de mesurer l’état de l’opinion publique sur un sujet précis à un moment 

donné. Ces informations chiffrées ont toutefois leurs limites. 
 L’État doit assurer la liberté d’expression et d’information, tout en fixant des règles pour éviter 

d’éventuelles dérives. 
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LES INSTITUTIONS DE LA Vème RÉPUBLIQUE 
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L’ÉLABORATION DES LOIS EN FRANCE 
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EC3 - LA RECHERCHE DE LA PAIX, LA SÉCURITÉ COLLECTIVE, 

LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 
 
 

Au XXIème siècle, de nouvelles menaces 
1. Un changement d’échelle : les théâtres d’opération sont locaux, mais les acteurs sont de plus en plus 

mondialisés. 
2. Un changement de nature : de nouvelles menaces apparaissent, comme le terrorisme, la piraterie, etc. 

Le rôle de l’Organisation des Nations unies 
 L’Organisation des Nations unies, créée en 1945, poursuit plusieurs buts :  

- maintenir une paix durable ; 
- favoriser le progrès social ; 
- encourager le développement économique ; 
- assurer le fonctionnement des cours internationales de justice et des tribunaux spécifiques pour juger 
les criminels de guerre. 

Les moyens de l’ONU 
 Pour atteindre ces buts, l’ONU dispose prioritairement des moyens diplomatiques. 
 Elle peut avoir recours à la force armée pour assurer des missions de maintien de la paix (les Casques 

bleus) et donner mandat aux pays membres pour intervenir militairement dans un pays. 
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EC3 - LA DÉFENSE ET L’ACTION INTERNATIONALE DE LA 

FRANCE 
 

 
A. De nouvelles menaces à l'échelle internationale 

 Les évolutions récentes du contexte mondial modifient le sens des missions de la Défense nationale. Les limites entre sécurité 
intérieure et extérieure, entre missions civiles et militaires s'estompent. Les acteurs internationaux ne sont plus seulement les 
États : ce sont également des organisations, voire des individus. 

 Si la menace d'un conflit avec d'autres nations semble s'éloigner, le risque d'une attaque terroriste est plus important. La piraterie, 
les trafics, la prolifération d'armes, les attaques informatiques sont autant de menaces mondialisées. 

B. De la Défense nationale à la Défense globale 

 L'organisation de la Défense est démocratique. Le président est le chef des armées et le gouvernement est chargé de l'application 
des lois de programmation militaire votées par le Parlement. Depuis 2008 le Livre blanc fixe de nouvelles stratégies, rediscutées 
tous les quatre ans par les parlementaires. 

 Le premier rôle de la Défense reste la protection du territoire national, des intérêts et des ressortissants français. L'armée assure 
aussi des missions de sécurité civile en cas de catastrophes naturelles ou technologiques. 

 Face aux nouvelles menaces, la France possède une armée de métier composée de professionnels. Pour défendre les intérêts 
nationaux, elle intervient sur la scène internationale et participe à une défense globale. Elle participe ainsi à la Politique 
européenne de sécurité et de défense (PESD) et au commandement militaire de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord 
(OTAN) depuis 2009. Elle est également membre du Conseil de sécurité de l'ONU et participe activement aux opérations de 
maintien de la paix ainsi qu'à des missions humanitaires. 

C. Les citoyens et la Défense 

 La loi du 29 octobre 1997 a suspendu la conscription obligatoire, qui peut être rétablie à tout moment. Afin de maintenir un lien 
entre la Défense et la société civile, la conscription est remplacée par un parcours de citoyenneté en trois étapes : 

- l'enseignement de la Défense, 
- le recensement dans les 3 mois qui suivent les 16 ans en mairie, 
- la journée Défense et Citoyenneté (JDC), pendant laquelle les citoyens sont informés sur le rôle et le fonctionnement de 

la Défense. C'est un des devoirs du citoyen, ouvrant le droit à se présenter aux examens. Chaque citoyen peut s'engager 
aussi personnellement dans la Défense en rejoignant les forces armées. 

 


